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Monsieur,

Je reviens vers vous dans le dossier cité en référence dans lequel le Président du
Tribunal de Grande Instance de Grenoble a rendu son ordonnance.

A la lecture de celle-ci, vous constaterez que le Président a estimé l'action recevable
aussi bien pour le CERFAC que pour vous en qualité de propriétaire.

Par contre le Tribunal a estimé que l'action étant fondée sur l'article 809 du code de
Procédure civile, l'existence d'un trouble manifestement illicite n'était pas démontrée.

En effet, le Président a relevé que le CERFAC et vous-même ne démontrez pas que
la fréquentation aurait été affectée par les parutions de la commune.

Indirectement, le président constate que aussi bien le CERFAC que Monsieur
MICHEL en qualité de propriétaire ne démontrent pas souffrir d'un préjudice qui
serait directement lié à une baisse de fréquentation causée par l'image du bâtiment
sur le site de la commune.

Cette preuve est difficile à rapporter en raison de votre geste commercial de
rembourser spontanément et volontairement les personnes qui ont annulé leurs
réservations, mais surtout, démontrer que la commune est la cause de l'absence de
réservation n'est pas aisé en l'absence de documents.

Il aurait fallu que ceux qui avaient l'intention de vous louer la salle vous attestent de
la cause, ce qui relève de la preuve impossible .
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_ La seule attestation produite, celle de l'annulation en raison de l'image de la vierge à
l'enfant alors que la réservataire était protestante, n'a pas été considérée comme
suffisante pour démontrer la réalité du trouble manifestement illicite.

Même si le Président n'a pas retenu l'existence d'un trouble manifestement illicite, il
rejette la demande de la commune de considérer l'action comme abusive.

Aussi, estimant que l'action n'était pas soutenue par la démonstration d'un trouble
causé par la commune, il met à la charge du CERFAC et de vous-même une somme
de 2.000 € pour indemniser la commune de ses frais de défense.

Je vous souhaite une parfaite réception de la présente.

Je vous prie de croire; Mo-nsieur,à l'expression de mes sentiments les meilleurs.
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